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À l’ouverture de la séance du 08 avril 2019, 27 membres sont présents ou représentés 

(40 membres en exercice, 17 membres présents, 10 procurations). 

 

1. Procès-verbal de la CFVU 

 

1.1 Procès-verbal de la CFVU du 04 mars 2019 

Le procès-verbal de la Commission de la formation et de la Vie étudiante du 04 mars 

2019 est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 

2. Affaires générales et statutaires 

 

2.1 Election d’un.e représentant.e du personnel BIATSS au Conseil des sports du 

SUAPS 

Deux membres, dont un porteur d’une procuration, sont arrivés en cours de séance. 

 

Conseil des sports du SUAPS 

Un.e représentant.e du personnel BIATSS 
ARROYO GALVEZ 

(BOUCHERON) Sonia 
12 voix pour 

 

2.2 Politique relative au droit d'auteur des Enseignants et Enseignants 

Chercheurs 

La politique relative au droit d'auteur des Enseignants et Enseignants Chercheurs est 

approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

 

3. Enseignement et conventions 

 

3.1 Parcoursup : données d’appel 

Le principe général sur les données d’appel, dans le cadre de Parcoursup, consistant à 

mettre une donnée d’appel correspondante au nombre de candidats, ses exceptions, ainsi 

que le fait de laisser le positionnement vis-à-vis de ce principe général à la compétence 

des composante sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour et 5 abstentions. 
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